
COMMUNE D'IZE RNORE -ARRETE MUNICIPAL

,\RRETE §" 2026-192-001

COMMUNE D'IZERNORE

ARRETE D'ALIGNEMEI{T

t
ZA SUR CHAMPAGNE - route des Mfiriers

Parcelle F 1064

LE NIAIRE D'IZERNORE.

HAUT.BUGEY AGGLOMERATION

Demeurant 57 rue René Nicod - 0l100 OYONNAX

Aux droits de sa propriété cadastrée section F No 1064

§ VU le Code de la voirie routière et notamment les articles L.l l2-l à L.l l2-8 et L.l4l-3 ;

§ VU le Code général des propriétés des personnes publiques et notarnment l'article L.3l I l-l :

§ VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

§ VU le Code de l'urbanisme notamment dans ses articles L.421-l et suivanls ;

S VU la volonté de constater la limite de Ia voie publique nommée ZA SUR CHAMPAGNE - route des

Mûriers, la commune d'lzemore. au droit de la propnété nveraine et de délimiter entre la propriété publique
relevant de la domanialité publique routière sise à IZERNORE cadastrée :

SECTION F NO I064,

'oi,s

ARRETE
Article I
La limite de fait du domaine public routier est constatée suivant la ligne :

d POiNtSE-F.G -H I.A

Nature des limites
Le plan intégré au procès-verbal susvisé permet de repérer sans ambiguilé la position des limites des

s()ntnlels

S VU la demande d'alignement en date du 0710112026 par ARPENTUA, Géomètres experts, '1 rue du

Docteur Emile Mercier - 0l130 NANI'UA, agissant pour le compte de :

,yii!f'



COMMUNE D'IZE R NORE -ARRETE MUNICIPAL

Article -1

La présente délimitation a permis de mettre en évidence la concordance entre la limite foncière de
propriété et la limite de fait de l'ouvrage public routier. Aucune régularisation foncière n'est à prévoir.

Article 4
Le présent arrêté sera notifié à la société ARPENTUA, Géomètres-Experts. I1 sera également publié et
affiché conformément à la règlementation en vigueur dans la commune.

Article 5 - Conformément à l'article R.102 du Code des tribunaux administratil's, le présent arrêté poura
faire l'oblet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois
à compter de sa date de notihcation.

Fait à IZERNORIi. le 9 janvier 2026

Ravmond ARI)

Diffusions

M

ARPENTUA. Geomèlres Èrpcns.
HBA
Lâ communs d'IZERNORE pouraffichage et publicalion :

\nne\es

Conl-ormémenr aux disposilions dc lâ loi 78-17 du06,0l l978modifiéeparlaloi96-112du2102 1996 relative à l-infonütique, aur fichiers er
aux libcr1és, lc bénél'iciairc c$t intàmé qu il dispose d un drcit d accès cl de rectilication qu il peut exercer. Fx)ur lcs inlbnnÂtions ls concemanr.
aupres de la mairie ci-dessus désignéc.
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